
ANNEXE

Titulaire du concours 2023-2024

MONTANT DE LA SUBVENTION 
1

FRAIS INDIRECTS DE RECHERCHE (FIR) 
2

1er juin 2023 

au 

31 mai 2024

1er juin 2024 

au 

31 mai 2025

1er juin 2025 

au 

31 mai 2026

1er juin 2023 

au 

31 mai 2024

1er juin 2024 

au 

31 mai 2025

1er juin 2025 

au 

31 mai 2026

TOTAL

Houle, Janie
Université du Québec à 

Montréal [UQAM]
78 020 $ 72 275 $ 21 005 $ 21 065 $ 19 514 $ 5 671 $ 217 550 $

Action concertée  -  Préjugés et représentations associés aux personnes en situation de pauvreté dans les 

politiques publiques : analyse et développement d’indicateurs

Les préjugés envers les personnes en situation de pauvreté dans les 

politiques publiques de soutien au revenu et au logement 

Titre

2. Les frais indirects de recherche (FIR) sont à l’usage des établissements gestionnaires et leur sont versés directement.

ÉtablissementTitulaire

Projet de recherche-action

1. Les octrois sont conditionnels à l’allocation des crédits par l’Assemblée nationale du Québec et aux décisions du Conseil d’administration du Fonds. Ces octrois peuvent donc être modifiés en tout temps, sans 

préavis. 
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